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Introduction avant lecture du Volume 2 
Selon l’Article R123-19 du Code de l’Environnement, les Conclusions sont présentées dans ce Volume 2, 

séparé du Rapport en Volume 1, et rédigées selon la Circulaire du Conseil d’État du 20 janvier 2022, qui 

précise qu’à la seule lecture des Conclusions et Avis, sans renvoi à d’autres parties du Rapport Volume 1,  

(ce qui justifie la présence dans ce Volume 2, des ANNEXES 1 et ANNEXES 2 ci-dessous), le lecteur puisse 

comprendre, ce qui a motivé le Projet,  en quoi le Projet permet d’atteindre l’objectif souhaité, si le Projet 

est cohérent, en quoi l’impact environnemental est acceptable en se fondant sur les problématiques locales 

et non d’ordre général, s’il existe des oppositions majeures ou des difficultés particulières concernant le 

Projet.  

 

Selon la circulaire précitée, pour les besoins éventuels du lecteur et sans renvoi à d’autres parties du 

Rapport en Volume 1, il est donc nécessaire de joindre dans ce Volume 2,  

- Annexes 1 « utiles et nécessaires à la compréhension des modifications» 

- Annexes 2 « utiles à la motivation des conclusions »  

 

Les conclusions tiendront compte, 

- Des Observations du public,  

- De l’Avis de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale, MRAe, 

- Du Mémoire en réponse du porteur de Projet à la MRAe, 

- Des Avis des Personnes Publiques Associées (P.P.A),  

- Du Mémoire en réponse du Porteur de Projet. 

 

Mon avis personnel indiquera si je formule une ou des recommandations.  

Mon avis personnel indiquera enfin, en quoi, au vu de l’ensemble des éléments, je suis soit  

- Favorable,  

- Favorable avec Réserve(s) éventuelle(s) précisée(s), 

- Défavorable au Projet. 
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Présentation synthétique de l’objet de l’enquête 
Le site du Projet est localisé dans la partie Nord-Ouest de la commune de CERNAY, le long de la Rue Sandoz, 

sur un terrain plat de 1,1 hectare, appartenant à la commune de CERNAY. 

Ce terrain correspond aux parcelles communales n°266 et 267 Section 30, inscrites en Zone N, Zone 

Naturelle inconstructible, dans le Plan Local d’Urbanisme de la commune en vigueur, et couvertes par des 

Espaces Boisés Classés (EBC) protégés au titre de l’Article L113-1 du Code de l’Urbanisme.  

L’objet de l’enquête vise à permettre la réalisation d’une opération d’aménagement consistant à mettre en 

valeur un verger communal, déjà planté sur ces parcelles en 2022, tout en assurant le maintien des arbres 

fruitiers et permettant la construction d’une miellerie pédagogique en partenariat avec l’association des 

apiculteurs, et la construction d’un local d’accueil et de stockage arboricole.  

La Déclaration de Projet vise à emporter la mise en compatibilité des dispositions du Plan Local 

d’Urbanisme en vigueur avec, notamment, la création d’un secteur Nv constructible permettant la 

construction des bâtiments susvisés. 

1. Déclaration de Projet emportant Mise en Compatibilité du PLU 

 Motivations de la déclaration de Projet 1.1
Réaliser une opération d’aménagement, au regard de l’intérêt général du Projet, et des bénéfices 

environnementaux, économiques, éducatifs, et sociaux de la communauté locale, à savoir, 

- Créer une miellerie combinée à l’exploitation  et à la récolte des fruits du verger déjà existant, 

- Conforter et renforcer la biodiversité, 

- Mettre en place un projet pédagogique, vecteur de cohésion sociale, 

- Soutenir la résilience locale, 

- Contribuer à l'éducation et à la sensibilisation du public. 

 Objectifs de la déclaration de Projet  1.2
L’objectif de la Déclaration de Projet (DP) emportant Mise en Compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 

(MECPLU) consiste à : 

- Approuver le dossier de Déclaration de Projet, par le Conseil municipal, (DP) 

- Mettre En Compatibilité les dispositions du PLU de CERNAY, (MECPLU), 

o Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) : des précisions sont 

apportées sur le secteur à Projet, 

o Règlement graphique au 1/5000ème : ajout d’un secteur Nv et ajout de la protection du 

verger au titre de l’article L 151-23 du Code de l’Urbanisme (à la place des espaces à planter 

au titre de l’article L113-1 du Code de l’Urbanisme), 

o Règlement écrit : ajout d’un cadre règlementaire pour encadrer les évolutions projetées 

concernant le secteur Nv, 

o Rapport de présentation : mise à jour du tableau des surfaces.  

 

Permettre, au regard de l’intérêt général, la réalisation du Projet de mise en valeur du verger communal, 

situé sur les parcelles n°266 et 267 Section 30, classées en Zone N, à ce jour inconstructibles, selon les 

dispositions du PLU de CERNAY en vigueur, et notamment, 

- Créer, au regard de l’intérêt général, une Zone Nv, avec dispositions  spécifiques, 

- Construire les 2 bâtiments Projetés, la miellerie et le local d’accueil et de stockage arboricole. 
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2. CONCLUSIONS MOTIVÉES 
 

Je constate, au terme de cette enquête publique, qu’il n’y a pas eu une large mobilisation du public. 

Aucune visite de la part du public durant toute la durée de l’enquête, pendant, ou hors permanences. 

 

La seule observation reçue, par courriel, provient d’une association œuvrant en faveur de la protection de 

l'environnement, voir en Annexes 2 dans ce Volume, A2.AN Courriel Alsace Nature. 

J’ai analysé ce courriel dans le Volume 1, Rapport, Voir Chapitre 13. 

Ce courriel se veut globalement défavorable au Projet, et avec plus ou moins d’insistance notamment sur 

les points ci-dessous, 

- Le Projet est situé sur une parcelle dédiée à une mesure compensatoire du PLU de 2018, 

- La surface autorisée pour les constructions semble très exagérée,  

- La suppression de la protection des Espaces Boisés Classés et remplacement par l’art. L.151-23, 

- La pression des ruches sur les pollinisateurs sauvages, 

- Les clôtures, le corridor écologique, les haies. 

 

Dans les Conclusions Motivées qui suivent seront pris en considération, les éléments ci-dessous à savoir : 

Voir dans ce Volume 2 (Conclusions) Chapitre Annexes 2 (Annexes utiles à la motivation des conclusions)  

- A2.AN   Courriel Alsace Nature, 

- A2.MRAe  Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, 

- A2.MR-MRAe  Mémoire en réponse à la MRAe, 

- A2.CDPENAF   Avis de la Commission départementale, 

- A2. CH-AGRI   Avis de la Chambre d’Agriculture, 

- A2. PV-EX.C-PPA Procès-verbal de réunion d’examen conjoint P.P.A, 

- A2.PV   Procès-verbal de synthèse des observations du public, 

- A2.MR-PP  Mémoire en réponse du porteur de Projet, 
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Point d’opposition au Projet tel qu’observé par Alsace Nature : 

«  Projet situé sur une parcelle communale réservée à une mesure compensatoire prévue au document 

d’Urbanisme »   

 

Motivations de ma conclusion sur ce point : 

Cet item « mesures de compensation » m’apparait comme étant le point principal d’opposition au Projet de 

la part d’Alsace Nature, car cet item apparait dans leur courriel, dès le Préambule Page 1, puis dans 5 des 9 

points abordés, à savoir les points 1, 2, 5, 6 et 7 pour mieux réapparaitre dans la Conclusion  en Page 7.  

Voir en Annexes 2 dans ce Volume A2.AN Courriel Alsace Nature 

J’ai pu constater, lors de la visite des lieux, avant le début de l’enquête publique, que : 

- Le site de Projet est planté de nombreux arbres sur quasiment toute la surface du terrain, sauf, 

effectivement dans la partie centrale, ce qui ressemble, à une forme si je puis dire, 

« d’emplacement réservé » dans l’attente d’une construction éventuelle des 2 bâtiments projetés.  

- Un parking existe, gravillonné, donc non imperméabilisé, et également planté de quelques arbres 

d’ombrage ; ce qui ressemble à une mise en œuvre d’un stationnement écoresponsable pour verdir 

le stationnement et par ailleurs, contrer la formation d’ilots de chaleur urbains, 

- Aucune infrastructure irréversible ne porte atteinte à l’environnement.  

Je ne vois personnellement, ni reniement ni renoncement de la commune aux engagements de 

compensations d’extensions urbaines passées prévues au Plan Local d’Urbanisme approuvé en 2018.  

Je ne vois personnellement, aucune volonté de remettre en cause les plantations d’arbres déjà réalisées en 

2022, dans le cadre du Projet tel que soumis à l’enquête publique, dans la mesure où aucun arrachage 

d’arbres n’est prévu.  

La vocation de la parcelle me semble donc respectée par les engagements de 2018 réalisés par les 

plantations d’arbres en 2022, et même préservée par la protection actuelle au titre des Espaces Boisés 

Classés du verger, y compris par la protection projetée des arbres fruitiers au titre de l’article L.151-23.   

Je considère que les réponses de la commune sont suffisamment claires pour être prises en considération, 

et notamment, je cite,  « Ce site a fait l’objet, comme prévu par le PLU approuvé, de plantations 

conséquentes (150 arbres fruitiers plantés à ce jour). Ces plantations restent aujourd’hui protégées par le 

PLU au titre de l’article L151-23 du Code de l’Urbanisme. »  

Voir en Annexes 2 dans ce Volume A2.MR-PP  Mémoire en réponse du porteur de Projet 

 

Je considère, à titre personnel, que ce point d’opposition au Projet mérite donc d’être relativement nuancé.  

 

Je considère, à titre personnel, que le dossier ne faisait pas apparaitre clairement le contexte particulier 

(Mesure de compensation) des parcelles concernées, en revanche, il est clairement mentionné dans cette 

pièce du dossier « 1b. EIE+EE_MEC_PLU_Cernay » (Évaluation Environnementale) dès l’Introduction, voir 

Page 6 sur 95, et, je cite, « ….fait l’objet d’une prescription graphique au titre des articles  

L113-1 et L113-2 du code de l’urbanisme (plantations à réaliser). » 

Voir  

(https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210297)  

(https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033973769)  

 

 

 

 

file:///C:/Users/Utilisateur/OneDrive/01%20-%20PLU%20de%20CERNAY%20sur%20OneDrive/Documents%20de%20Travail/VOLUME%202%20-%20Conclusions%20Mise%20en%20compatibilité%20du%20PLU%20de%20CERNAY.docx%23A2_MR_PP
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210297
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Par ailleurs, cette information figure également au Chapitre 3.1.2. Modifications du règlement graphique 

du même document précité, en Page 15 sur 95.  

 
 

Donc, au regard de ce qui précède, 

Je ne partage pas l’observation d’Alsace Nature, je cite, « Ce contexte, n’est pourtant mentionné dans 

aucune des pièces du dossier soumis à l’enquête publique et la MRAe n’en a pas été informée. »  

 

Je partage l’observation d’Alsace Nature, je cite, « L’intérêt du site est en devenir » si «…en devenir » signifie 

« en cours de transformation », alors oui, le site de 1,1ha serait potentiellement en cours de transformation 

voire d’évolution par rapport à sa vocation initiale et actuelle, et forcément qui dit transformation dit 

enjeux, et notamment sur les milieux naturels, la faune et le fonctionnement écologique, avec cependant 

des niveaux d’enjeux moyens, mais vu qu’il s’agit d’un Projet d’économie circulaire, de résilience locale, de 

développement durable, d’un projet sociétal et éducatif…, alors, selon moi, l’intérêt général du Projet 

l’emporte sur les enjeux moyens identifiés dans l’évaluation environnementale. 

Voir pièce du dossier « 1b. EIE+EE_MEC_PLU_Cernay » (Évaluation Environnementale)  

Chapitre 7. SYNTHÈSE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX Page 65 sur 95. 

 

 

 

Donc, aux motifs exposés ci-dessus, et à titre personnel, je conclus, 

Je ne partage pas favorablement l’analyse d’Alsace Nature sur ce point des mesures compensatoires. 
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Point d’opposition au Projet tel qu’observé par Alsace Nature : 

 « Surface autorisée pour les constructions semble très exagérée » 

 

Motivations de ma conclusion sur ce point : 

Cet item « surfaces des constructions exagérée » m’apparait comme étant un autre point d’opposition au 

Projet de la part d’Alsace Nature, car cet item apparait dans leur courriel,  dans 2 des 9 points abordés, à 

savoir les points 3 et 6. Voir en Annexes 2 dans ce Volume  A2.AN Courriel Alsace Nature 

J’ai pu constater, une ambiguïté sur l’emprise au sol au sujet du ou des bâtiments projetés : 

Cette ambiguïté se retrouve dans l’Avis de la MRAe, 

- Ci-dessous, on lit clairement que l’Ae s’interroge, en Page 5/8 de leur Avis, sur, pourquoi une 

emprise au sol de 400m² pour 1 bâtiment de 200m². 

« L’Autorité environnementale (Ae) s’interroge sur la nécessité de prévoir une emprise au sol de 

400 m² alors que le Projet prévoit la construction d’un bâtiment de 20 m par 10 m soit 200 m². 

L’Ae recommande à la commune de justifier l’emprise au sol de 400 m² pour la construction du 

bâtiment. »  

- Ci-dessous, on lit clairement que l’Ae prend bien en considération la construction de 2 bâtiments, 

en Page 6/8 de leur Avis,  

« Selon le dossier, la procédure de mise en compatibilité du PLU emportée par déclaration de Projet  

(DPMECPLU) vise à permettre la construction de 2 bâtiments qui entraîneront une diminution de la 

surface prairiale, mais néanmoins « minimise » selon le porteur de Projet la consommation de 

l’espace au motif que ces bâtiments seront destinés à l’installation d’une activité apicole et 

arboricole. » 

Voir en Annexes 2 dans ce Volume A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale,  

Cette ambiguïté se retrouve dans le Procès-verbal de la réunion d’examen conjoint. 

« Il conviendrait de clarifier dans le dossier l’emprise du ou des bâtiments projetés afin de justifier 

les 400m² d’emprise au sol nécessaire. La commune indique que le Projet comprend bien 2 

bâtiments, un pour la miellerie et un second pour le stockage du matériel arboricole. Les éléments 

seront clarifiés dans le dossier.»    

Voir en Annexes 2 dans ce Volume  A2. PV-EX.C-PPA Procès-verbal de réunion d’examen conjoint P.P.A,  

Cette ambiguïté se retrouve dans l’Observation d’Alsace Nature, 

« Nous demandons que les constructions bâties ne puissent pas dépasser 200m² au total dans le 

règlement écrit de la Zone Nv. Cette proposition rejoint celle de la MRAe. »  

Là où se trouve l’ambiguïté ce n’est pas tellement sur le nombre de bâtiments, puisque l’on peut 

lire « …les constructions bâties… » mais sur le fait que la proposition dit « …rejoint l’avis de la 

MRAe. » Non, cela ne rejoint nullement l’avis de la MRAe, en ce sens que la MRAe recommande 

seulement en Page 5/8 de leur Avis de justifier 400m² d’emprise au sol pour un bâtiment de 200m².  

« L’Autorité environnementale (Ae) s’interroge sur la nécessité de prévoir une emprise au sol de 

400 m² alors que le Projet prévoit la construction d’un bâtiment de 20 m par 10 m soit 200 m². 

L’Ae recommande à la commune de justifier l’emprise au sol de 400 m² pour la construction du 

bâtiment. »  

Voir en Annexes 2 dans ce Volume  A2.AN Courriel Alsace Nature,  

Je comprends bien que, pour l’Ae, une emprise au sol de 400 m² pour la construction d’un bâtiment de 

200m² puisse effectivement poser interrogation et recommandation en Page 5/8.  

Pour autant, ce n’est pas tant l’emprise au sol de 400m² qui semble poser interrogation, mais plutôt 

l’incohérence entre les 400m² d’emprise au sol du Projet, et les 200m² pour la construction du bâtiment.  

file:///C:/Users/Utilisateur/OneDrive/01%20-%20PLU%20de%20CERNAY%20sur%20OneDrive/Documents%20de%20Travail/VOLUME%202%20-%20Conclusions%20Mise%20en%20compatibilité%20du%20PLU%20de%20CERNAY.docx%23A2_AVIS_MRAe
file:///C:/Users/Utilisateur/OneDrive/01%20-%20PLU%20de%20CERNAY%20sur%20OneDrive/Documents%20de%20Travail/VOLUME%202%20-%20Conclusions%20Mise%20en%20compatibilité%20du%20PLU%20de%20CERNAY.docx%23A2_PV_EX_C_PPA
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Or, au paragraphe 2.2 en Page 6/8, Page suivante du même document, l’Ae évoque bien la construction de 

2 bâtiments. 

Voir en Annexes 2 dans ce Volume A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 

Voir recommandation Page 5/8. 

Voir en Annexes 2 dans ce Volume A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 

Voir Paragraphe 2.2 Page 6/8. 

Je considère donc que ce n’est pas l’emprise au sol de 400m² qui pose recommandation, mais l’incohérence 

au regard du nombre de bâtiments à construire dans le cadre du Projet. 

Pour ce qui me concerne, il m’apparait très clairement, qu’il y a bien 2 bâtiments à construire dans le 

dossier, tel que soumis à l’enquête publique, voir notamment « 1a. Note de présentation » Page 8, où 

apparaissent les 2 bâtiments projetés avec toutes les caractéristiques dimensionnelles, emprise au sol, 

hauteur, pour un total cumulé que l’on peut calculer inférieur à 400m² sur le secteur Nv à créer, 

- Un bâtiment « Projet de miellerie », inférieur à 200m², 

- Un bâtiment « Bâtiment de stockage du matériel du verger communal » inférieur à 200m². 

Je considère donc que l’observation d’Alsace Nature, Voir en Annexes 2 dans ce Volume   

A2.AN Courriel Alsace Nature, sur la proposition de réduction de la surface constructible à 200m² 

maximum en Zone Nv, ne peut se prévaloir de rejoindre l’avis de la MRAe qui recommande seulement une 

justification. « L’Ae recommande à la commune de justifier l’emprise au sol de 400 m² pour la construction 

du bâtiment. » 

Voir en Annexes 2 dans ce Volume A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 

Voir recommandation Page 5/8.  

Je ne pense pas que ce point de l’emprise au sol des 2 bâtiments à construire, pour ma part clairement 

exposés dans le dossier, constitue un obstacle majeur, sachant qu’il s’agit de regrouper sur le site du Projet, 

1 bâtiment de 200m² destiné à pérenniser l’exploitation du verger d’une part, et 1 autre bâtiment de 

200m² d’autre part, également destiné à pérenniser l’exploitation du rucher sur place, tout en mutualisant 

la miellerie au bénéfice d’autres apiculteurs de l’association, en vue de travailler dans le respect des 

normes  d’hygiène en vigueur. Dans le cadre de ma mission de collaborateur occasionnel du service public, 

(COSP) j’ai jugé bon, selon mes prérogatives, de questionner des apiculteurs sur les marchés de Noël 

locaux. Je retiens, selon les échanges, qu’envisager de s’installer apiculteur représente un investissement 

non négligeable. 

Donc, pour ce qui me concerne, il m’apparait que l’intérêt général l’emporte favorablement sur l’emprise 

au sol des constructions projetées, d’autant que dans le domaine agricole, une emprise au sol de 200m² ne 

me semble pas exagérée. 

En revanche je considère que la limite de 400m² projetée en Zone Nv à créer constitue effectivement la 

limite à ne pas dépasser sur le site du Projet tel que projeté dans le règlement écrit de la Zone Nv. 

Je considère que les réponses de la commune sont suffisamment claires pour être prises en considération, 

et notamment, je cite,  « L’emprise du bâti est limitée à 400 m² d’emprise au sol ; en réalité l’emprise sera 

plus réduite, car le Projet comporte des débords de toiture très larges, de manière à permettre de s’abriter 

(écoles etc.) L’impact des constructions sera donc extrêmement limité.»  

Voir en Annexes 2 dans ce Volume A2.MR-PP  Mémoire en réponse du porteur de Projet 

 

 

Donc, aux motifs exposés ci-dessus, et à titre personnel, je conclus, 

Je suis Favorable à l’emprise au sol projetée, au motif de l’intérêt général du Projet.  
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Point d’opposition au Projet tel qu’observé par Alsace Nature : 

 « Suppression de la protection des Espaces Boisés Classés et remplacement partiel par l’art. L.151-23 » 

 

Motivations de ma conclusion sur ce point : 

Cet item « protection des Espaces Boisés Classés » ne m’apparait pas constituer un point fort d’opposition 

au Projet, même si cet item apparait dans leur courriel,  dans 1 des 9 points abordés, à savoir le point 5. 

Voir en Annexes 2 dans ce Volume  A2.AN Courriel Alsace Nature 

Je considère que cet item ne constitue pas le point fort d’opposition au Projet. 

J’ai plutôt le sentiment qu’il s’agit d’une préconisation constructive de la part d’Alsace Nature, en faveur de 

la continuité de protection des arbres déjà plantés sur le site, dans l’hypothèse où la  protection des 

espaces à planter au titre de l’article L113-1 du Code de l’Urbanisme, serait remplacée par une protection 

au titre de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme.  

Je prends bien en considération que, certes, la protection intégrale sur 1.1 ha de la parcelle en EBC au titre 

de l’art. L.113-1 du Code de l’Urbanisme serait remplacée par une protection des arbres fruitiers et autres 

plantations à venir (haies notamment) sur 0,75 ha au titre de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme, 

mais ce qui me rassure c’est que l’intérêt du site n’est pas en devenir contrairement au point 1 Page 2 du 

courriel d’Alsace Nature, le devenir du verger ne me semble absolument pas  remis en cause. 

Voir en Annexes 2 dans ce Volume  A2.AN Courriel Alsace Nature,  

Je considère que la mise en place de la protection par l’utilisation de l’article L.151-23 du Code de 

l’Urbanisme me semble adaptée au regard de l’objectif à atteindre, protection, maintien des arbres, voire 

augmentation éventuelle du nombre d’arbres, et donc, suffit d’une part, à pérenniser le devenir du site et, 

d’autre part, justifie l’implantation des 2 bâtiments, la miellerie, le stockage du matériel arboricole, le 

rucher, afin que les abeilles puissent polliniser sur place, avec les ressources alimentaires présentes sur site.  

Je considère que les réponses de la commune sont suffisamment claires pour être prises en considération, 

et notamment, je cite,  « au sein de l’espace protégé au titre de l’article L151-23, les arbres fruitiers devront 

être maintenus et tout arbre supprimé devra être remplacé par un arbre fruitier à haute tige»   

« Le règlement mentionne que tout arbre supprimé devra être remplacé par un arbre fruitier à haute tige. 

Cela constitue un minimum, la commune pourra en planter davantage » 

Voir en Annexes 2 dans ce Volume A2.MR-PP  Mémoire en réponse du porteur de Projet 

Je rappelle que le CDPENAF a par ailleurs rendu un avis Favorable à ce projet. 

Voir en Annexes 2 dans ce Volume  A2.CDPENAF  Avis de la Préfecture du Haut-Rhin 

 

Donc, aux motifs exposés ci-dessus, et à titre personnel, je conclus, 

Je suis Favorable à la mise en place de la protection par l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme. 
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Point d’opposition au Projet tel qu’observé par Alsace Nature : 

 « La pression des ruches sur les pollinisateurs sauvages » 

 

Motivations de ma conclusion sur ce point : 

Cet item « pression des ruches sur les pollinisateurs sauvages » ne m’apparait pas constituer un point fort 

d’opposition au Projet, même si cet item apparait dans leur courriel,  dans 1 des 9 points abordés, à savoir 

le point 8.  

Voir en Annexes 2 dans ce Volume A2.AN Courriel Alsace Nature  

Je considère, pour ma part, que le Projet vise avant tout à construire 2 bâtiments dont notamment  

1 bâtiment destiné à la miellerie, et ne vise pas à créer un rucher, et encore moins à développer une 

apiculture « industrielle » tel que l’indique Alsace Nature.  

Je considère que la pression des ruches sur les pollinisateurs sauvages ne devrait pas être particulièrement 

importante au motif que seules les quelques ruches nécessaires à  la pollinisation des arbres du verger  

seraient installées sur site.  

Je considère que, la bonne quantité de ruches sera trouvée par les apiculteurs du site, en effet, je pense 

que : 

- s’il y a pas assez de ruches sur le site, ce ne sera pas très favorable à la pollinisation des arbres du 

verger, mais en revanche l’impact sur les pollinisateurs sauvages sera moindre,  

- s’il y a la bonne quantité de ruches sur le site, ce sera parfaitement favorable à la pollinisation des 

arbres du verger, mais en revanche l’impact sur les pollinisateurs sauvages sera limité, 

- s’il y a manifestement trop de ruches sur le site, on pourrait avoir des impacts, mais pour çà je m’en 

remets au professionnalisme des apiculteurs, pour d’une part, limiter l’impact des abeilles 

domestiques sur les pollinisateurs sauvages, et pour d’autre part, éviter l’épuisement des abeilles à 

devoir se déplacer au-delà de leur rayon d’action d’environ 2 kilomètres, pour trouver les 

ressources alimentaires nécessaires à leur survie. 

Je considère qu’il y a, et je dirais même qu’il faudra trouver un équilibre juste, harmonieux et plein de bon 

sens pour que ce Projet s’intègre harmonieusement dans l’environnement.   

Je considère par ailleurs que l’on ne peut compenser les effets du PLU de 2018 en plantant environ 

150 arbres fruitiers sans apporter le juste nombre de ruches supplémentaires pour polliniser, c’est 

également là encore une question de bon sens. 

Je considère que la pression des quelques ruches du site sur les pollinisateurs sauvages devrait s’avérer 

limitée sur la biodiversité locale même si le Projet jouxte le site naturel protégé de l’APB de la Thur, car, au 

risque de me répéter, le Projet ne vise pas à créer un rucher industriel,  mais une miellerie artisanale et 

mutualisée, au service des apiculteurs extérieurs au site.  

Je considère que les réponses de la commune sont suffisamment claires pour être prises en considération, 

et notamment, je cite, « La pression des abeilles sur les pollinisateurs sauvages ne sera pas significative 

compte tenu : Du faible nombre de ruches dans le site : le site ne sera pas un rucher destiné à la production 

de miel, mais avant tout une miellerie pour l’extraction de miel issu de ruches extérieures au site » 

Voir A2.MR-PP  Mémoire en réponse du porteur de Projet 

 

 

Donc, aux motifs exposés ci-dessus, et à titre personnel, 

Je suis Favorable à une pression limitée des ruches du site sur les pollinisateurs sauvages.  
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Point d’opposition au Projet tel qu’observé par Alsace Nature : 

 « Les clôtures, le corridor écologique, les haies» 

 

Motivations de ma conclusion sur ce point : 

Cet item « Les clôtures, le corridor écologique, les haies » m’apparait un point d’opposition non négligeable 

au Projet, au motif que cet item apparait dans leur courriel,  dans 5 des 9 points, à savoir les points 1, 2, 4, 5 

et 7. 

Voir A2.AN Courriel Alsace Nature  

 

Je considère que, pour ce qui concerne les haies arbustives, Alsace nature a tout à fait raison d’observer, je 

cite, « aucune haie ne semble avoir été plantée. ». 

Les haies figurent pourtant dans le Tableau 23 : Caractéristique des mesures de compensation qui figure en 

Page 2 du courriel d’Alsace Nature, parmi les mesures de compensation à mettre en œuvre pour atteindre 

les objectifs souhaités, et notamment l’amélioration de la fonctionnalité du corridor Nord-Sud. 

Voir en Annexes 2 dans ce Volume A2.AN Courriel Alsace Nature  

Je considère que les réponses de la commune sont suffisamment claires pour être prises en considération, 

et notamment, je cite, « …des haies en double rang seront mises en place le long des limites Nord, Est et 

Ouest du site en lien avec l’objectif d’amélioration des corridors écologiques. Ces haies permettront 

également de limiter la dérive des produits phytosanitaires appliqués potentiellement dans les parcelles 

agricoles voisines. » 

Je considère que cet engagement va bien au-delà de la prescription initiale du Tableau 23 précité qui ne 

prévoyait que la seule limite Nord, dans le but de protéger le verger d’éventuelles dérives de produits 

phytosanitaires.   

Je considère par ailleurs que, la commune respecte bien la mise en œuvre des mesures de compensation 

figurant dans le Tableau 23 précité, puisque, après les vergers qui figurent parmi les mesures de 

compensation à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs souhaités, il s’agit maintenant de procéder 

aux plantations de haies arbustives.  

Voir en Annexes 2 dans ce Volume  A2.MR-PP Mémoire en réponse du porteur de Projet. 

 

Je considère que, pour ce qui concerne les clôtures, outre les haies à double rang, si le Porteur de Projet 

était amené techniquement à devoir mettre en place des clôtures, celles-ci devront impérativement 

respecter l’Article 7 du règlement écrit : « Dans le secteur Nv, les clôtures (hors portails) devront intégrer 

des dispositifs permettant le passage de la petite faune. » et en outre la commune s’est engagée à ajouter à 

l’EE l’indicateur suggéré par Alsace Nature « Nombre d’ouverture réalisées dans la clôture (le cas échéant) » 

 

Je considère que, pour ce qui concerne le corridor écologique, le point d’opposition devient caduc au motif 

de ce qui précède, d’autant que les mesures projetées m’apparaissent favorables à l'amélioration du 

corridor Nord-Sud. 

  

 

Donc, aux motifs exposés ci-dessus, et à titre personnel, 

Je suis Favorable à la mise en œuvre des haies en double rang le long des limites Nord, Est et Ouest du site. 
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Motivations de ma conclusion Globale sur le dossier tel que soumis à l’enquête publique : 

 

Je constate que la participation du public pendant les 32 jours de l’enquête se résume à un seul courriel.  

Je constate donc que ce Projet n’a pas cristallisé une opposition massive, c’est le moins que je puisse dire. 

Je constate (et ce juste à titre de rappel puisque hors enquête publique) que la participation du public pour 

l’enquête présente une forme de cohérence avec la phase de concertation qui n’a reçue, là encore, aucune 

observation du tout pendant 138 jours, soit 4 mois et demi. 

Ceci étant dit, je reviens tout de suite sur le seul et unique sujet qui m’occupe, la phase d’enquête 

publique. 

 

Les 5 items d’opposition au Projet ci-dessous en italique, tels qu’observés judicieusement par Alsace 

Nature, ont fait l’objet dans les pages qui précèdent, d’une conclusion partielle motivée, point par point. 

«  Projet situé sur une parcelle communale réservée à une mesure compensatoire prévue au document 

d’Urbanisme »   

« Surface autorisée pour les constructions semble très exagérée » 

« Suppression de la protection des Espaces Boisés Classés et remplacement partiel par l’art. L.151-23 » 

« La pression des ruches sur les pollinisateurs sauvages » 

« Les clôtures, le corridor écologique, les haies» 

 

Maintenant, sur l’intégralité du dossier tel que soumis à l’enquête publique, voici ma conclusion Globale. 

Le Mémoire en réponse du Porteur de Projet, apporte les réponses aux principaux items qui ont cristallisé 

l’opposition d’Alsace Nature, et notamment, quand je porte mon regard sur la mise en œuvre des haies à 

double rang le long des limites Nord, Est et Ouest du site, je pense que le corridor écologique sera protégé 

au motif que je constate une amélioration significative de la fonctionnalité du corridor écologique Nord-Sud 

telle que projetée lors de la mise en place de la mesure compensatoire sur le site du Projet,  

(PLU approuvé en 2018).  

Je constate que, le fait d’aller au-delà des seules prescriptions du PLU actuel, de planter des haies 

arbustives sur la seule limite Nord du site du Projet, c’est-à-dire planter des haies arbustives sur les 3 

limites Nord, Est et Ouest, permettra de limiter la dérive des produits phytosanitaires appliqués 

potentiellement dans les parcelles agricoles voisines, et c’est tant mieux. 

 

Je considère pour ma part, que l’intérêt général m’apparait avéré, au motif qu’il ne s’agit pas d’un rucher 

de plus ou d’un rucher de trop, mais bien plus d’un Projet éducatif et de sensibilisation de la population, et  

d’un Projet de mise à disposition d’infrastructures, à la fois pour l’activité arboricole mais aussi pour 

l’activité de miellerie ouverte aux apiculteurs extérieurs, donc une mutualisation des infrastructures pour le 

bien commun, l’intérêt général pour l’exercice de la profession arboricole et apicole dans le respect des 

normes d’hygiènes en vigueur, et c’est tant mieux.  

 

Je considère pour ma part, que la prise en compte de nouveaux indicateurs, « Linéaire de haies plantées sur 

le pourtour du site » et « Nombre d’ouvertures réalisées dans la clôture (le cas échéant) »  constitue un 

point positif qui résulte de la consultation du public, et c’est tant mieux. 
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Je constate que le Projet est compatible avec les documents de planification de rang supérieur, 

- Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET 

Grand Est), 

- Le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays Thur Doller,  

(La commune de Cernay est située dans le département du Haut-Rhin (68) et fait partie de la 

Communauté de communes de Thann-Cernay. Elle est couverte par le Schéma de cohérence 

territoriale (SCoT) du Pays Thur Doller approuvé le 18 mars 2014. 

- Le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Rhin-Meuse, 

- Le Plan de gestion des risques inondation (PGRI) et le Plan de prévention des risques inondations 

(PPRi) de la Thur, le Projet n’est cependant pas concerné, 

- Le Plan climat-air-énergie territorial (PCAET) du Pays Thur Doller. 

Je considère que le Projet ne porte pas atteinte à la Loi Climat et Résilience (LCR) qui prévoir la division par 

2 pour les 10 prochaines années du rythme de consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers et 

vise le « zéro artificialisation nette » en 2050, et je partage l’avis de l’Ae qui précise que, 

- La commune a consommé 50,6 ha sur la période 2011-2021, 

- La consommation cumulée du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2030 ne doit donc pas excéder 

25,3 ha (50,6 × 50 %), 

- Selon l’Ae, le Projet n’aura pas d’incidence significative sur la consommation de l’espace.  

Je considère que ce Projet est largement souhaitable car les abeilles jouent un rôle crucial dans le 

développement de la chaîne alimentaire des hommes et des animaux, et même au-delà de l'alimentation, 

c'est tout l'équilibre des écosystèmes qui serait menacé car les abeilles assurent la pollinisation de près de 

90 % des plantes à fleurs sauvages. Leur disparition entraînerait des réactions en chaîne touchant la faune, 

la flore et la stabilité des milieux naturels 

Je considère que l’association Alsace Nature soutient l’idée du Projet, mais au motif de la  justification et de 

l’atteinte à la mesure compensatoire du PLU sur la parcelle « Demande au commissaire d’émettre un avis 

défavorable ».  

Je ne partage pas cet avis, au motif d’avoir conclus sur ces deux points et de souhaiter garder ma liberté de 

conclusion. 

3. AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Je formule une recommandation :  

Prévoir sur le parking une ou des places de stationnement pour Personnes à Mobilité Réduite, PMR, selon 

la Règlementation en vigueur. 

 

Au regard des conclusions motivées qui précèdent, j’émets l’avis suivant sans réserve. 

Avis Favorable à la Déclaration de Projet  
 

Fait et clos à Strasbourg le mercredi 07 janvier 2026.    Jean-Dominique MONTEIL 

Commissaire enquêteur 
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A1.1 Modifications portées au PADD 
Des précisions sont apportées au Projet d’Aménagement et de Développement Durables sur le secteur à 

Projet  

 

A1.2 Modifications portées au règlement graphique au 1/5000ème   
Ajout d’un secteur Nv et ajout de la protection du verger au titre de l’article L 151-23 du Code de 

l’Urbanisme (à la place des espaces à planter au titre de l’article L113-1 du Code de l’Urbanisme).  

A1.3 Modifications portées au règlement écrit 
Ajout d’un cadre règlementaire pour encadrer les évolutions Projetées concernant le secteur Nv.  

A1.4 Modifications portées au Rapport de présentation 
 Mise à jour du tableau des surfaces. 
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A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
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A2.MR-MRAe Mémoire en réponse à la MRAe 
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A2.CDPENAF  Avis de la Préfecture du Haut-Rhin 
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A2. CH-AGRI Avis de la Chambre d’Agriculture 
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A2. PV-EX.C-PPA  Procès-Verbal de réunion d’examen conjoint P.P.A 
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A2.BC Bilan de la Concertation 
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A2.AN Courriel Alsace Nature 
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A2.PV Procès-verbal de synthèse des observations du public 
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A2.MR-PP Mémoire en réponse du porteur de Projet 

 



 
Annexes 2 - Page 41 sur 48 

 



 
Annexes 2 - Page 42 sur 48 

 



 
Annexes 2 - Page 43 sur 48 

 



 
Annexes 2 - Page 44 sur 48 

 



 
Annexes 2 - Page 45 sur 48 

 



 
Annexes 2 - Page 46 sur 48 

 



 
Annexes 2 - Page 47 sur 48 

 

 

  



 
Annexes 2 - Page 48 sur 48 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIN DES ANNEXES 2 

 


